
Zeitschrift: Rapport annuel / Association nationale pour le développement du
tourisme

Herausgeber: Association nationale pour le développement du tourisme

Band: 16 (1933)

Vorwort: Introduction

Autor: [s.n.]

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.05.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 7 —

Seizieme Rapport annuel
comprenant Pexercice 1933

INTRODUCTION

L'annee 1933 marque une £tape decisive dans les annales de l'organisation de la propagande
touristique suisse. C'est en effet le 18 septembre 1933 qu'aboutirent les efforts en vue de la
rationalisation de la propagande touristique suisse ä l'etranger et que la reorganisation de 1'Association

nationale pour le developpement du tourisme devint effective.

Ii n'est pas possible de faire, dans le cadre de ce rapport, l'historique de tout le mouvement
qui tendait a. la rationalisation de la reclame touristique suisse ä l'etranger. Bornons-nous a

rappeler qu'en 1929, la Societe suisse des Hoteliers avait indique les directives qui, k son sens,
devaient conduire ä une amelioration du Systeme alors en vigueur et avait dema rude entre autres
la creation d'un office central de propagande avec une direction unique.

En 1931, l'etude de cette question fut confiee ä une Commission centrale, dont M. le Con-
seiller aux Etats Dr. G. Keller fut nomme president par le Conseil federal. Cette Commission tint
plusieurs seances et regut de nombreux projets, dont aucun ne lui donna pleine satisfaction.

La Commission dut bientot se convaincre que la creation d'un organe unique de droit prive
pour la propagande, reunissant le Service de publicite des C. F. F. et l'Office du tourisme, n'etait
pas realisable. Personne en dehors du legislateur ne pouvait forcer les C. F. F. de se departir de

leur point de vue et de ceder ä une autre organisation leur Service de publicite et les autorites
legislatives ne se seraient sürement pas prononcees pour l'abandon de ce dernier.

Ii fallut done chercher une autre solution et l'on s'arreta ä un projet de collaboration ration-
nelle entre les deux organes centraux de propagande, tout en tenant compte des autres postulats
de la Societe suisse des Hoteliers.

Ce projet prevoit ^intensification de la reclame collective, l'unification du materiel de reclame
et sa distribution rationnelle, la reprise par etapes, par les C. F. F. des agences de l'ONST.

La repartition de ces täches devait tout naturellement conduire ä la conclusion d'une
convention entre l'Office du tourisme, les Chemins de fer federaux et ^Administration des postes,
en vue du developpement en commun de la propagande touristique a l'etranger (voir annexe);
les trois parties contractantes forment une communaute et constituent un fonds commun. Ghaque
partie contractante verse au fonds commun fr. j0,000.— par an pendant une premiere etape
transitoire, commenfant le Ier janvier 1934, fr. 100,000.— par an pendant la seconde periode

commengant le Ier janvier 1936 er fr. rjo,ooo.— par an a partir de 1938.
Ce fonds commun doit couvrir en tout premier lieu le 80 % des depenses des C. F..F. neces-

saires k la creation et ä l'entretien de nouvelles agences k l'etranger. Les 20 fo disponibles de ce

fonds commun serviront ä accorder un appui financier it l'Office du tourisme ou k. ex£cuter des

täches de toute autre nature incombant ä la communaute. D'apres les calculs faits lors de

Elaboration de cette convention, les depenses necessaires a l'entretien de nouvelles agences sont
evalues comme suit: pour la periode transitoire fr. 103,000.— par an, pour la deuxieme periode
fr. 210,000.— par an, pour la troisieme periode fr. 420,000.— par an,
dont 80 % sont ä la charge du fonds commun, soit: fr. 84,000.— pour la periode transitoire,
fr. 168,000.— pour la deuxieme periode, fr. 336,000.— pour la troisieme periode.

La creation de nouvelles agences est prevue en Italie, en Belgique, en Hollande, en Tschecoslo-

vaquie et en Hongrie.
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L'adminstration des Postes paie en plus aux C. F. F. comme subvention k leurs d£penses

d'agences fr. 25,000.— par an pendant l'^tape transitoire et fr. 50,000.— ä partir de la seconde

etape.
L'Office suisse du tourisme, a son tour, prend ä sa charge une subvention annuelle supplemen-

taire de fr. 10,000.— aux frais de la reclame collective, pendant la periode transitoire. Cette
subvention est portee a fr. 30,000.— par an pour la deuxieme periode. En outre, des la troisieme
6tape l'Office du tourisme supportera les frais d'edition de tout le materiel general de propagande
(brochures, prospectus, cartes, affiches, etc.).

Cette convention est conclue pour une duree de 9 ans, pendant laquelle le developpement
projete doit etre realise.

II aurait ete naturellement impossible ä l'Office du tourisme de reprendre, avec ses moyens
d'alors, les charges que lui impose cette convention. Aussi la Societe suisse des Hoteliers s'est-elle
d^clar^e prete a verser, en vue du developpement de la propagande touristique ä l'etranger, des

subventions speciales fixees dans un contrat conclu entre eile et l'Office du tourisme (voir annexe).
Afin de permettre ä ce dernier d'accamplir les taches decoulant de ila convention ci-dessus, la Societe
suisse des Hoteliers s'engage par contrat du 18 septembre 1933 k augmenter par etapes successives

sa subvention, qui jusqu'ici s'est elev^e au total a fr. 45,000.— par annee. La subvention supple-
mentaire de la Societe suisse des Hoteliers sera de fr. 75,000.— par annee pendant la periode
transitoire (1934/1935), de fr. 150,000.— pendant la seconde periode (1936/1937) et de

fr. 200,000.— k partir de 1938.

Ii est evident que la Societe suisse des Hoteliers ne pouvait souscrire des subventions aussi

fortes en faveur du developpement de la propagande touristique que si les autres interesses au
tourisme eievaient aussi les subventions k l'Office du tourisme. Apres l'adoption des Statuts, ce

dernier s'est done adress^ Ii toutes les associations et soci^tes interess^es ä. cette reclame en vue
d'obtenir des cotisations plus fortes.

D'autre part, ce contrat garantit ä la Societe suisse des Hoteliers une representation corres-
pondante it ses prestations financi^res dans le Comite ou dans le Bureau.

De cette fafon, la base financiere necessaire a la collaboration desiree entre l'ONST et les

C. F. F. etait assume.

La Societe suisse des Hoteliers subordonnait l'augmentation de ses prestations financieres it

une revision des Statuts de l'Association nationale pour le developpement du tourisme, en vue
d'arriver k une simplification de l'organisation de l'Association, en tout premier lieu du Conseil
du tourisme. Un premier projet de nouveaux Statuts, eiabore par le Comite de direction, fut
soumiis au Conseil du tourisme, mais ne fut pas adopte. Le second projet modifie fut, par contre,
aeeepte sans opposition par ce Conseil le 17 aoüt et par l'assembiee generale du 18 septembre 1933.

Les nouveaux Statuts prevoient une assemblee generale, un Comite de 23 mombres et un
Bureau de 7 membres. De ce fait, disparaissent le Conseil du tourisme de 65 membres et le Comite
de direction de 13 membres.

Les nouveaux Statuts prevoient enfin des assemblies regionales facultatives, destinees Ii etablir

un contact permanent entre l'Office du tourisme, d'une part et tous les interesses suisses k la

reclame touristique, d'autre part.
Le minimum de la cotisation est abaisse de fr. 500.— Ii fr. 300.—

ASSEMBLEE G£N£RALE ORDINAIRE
La XVIe assemble generale s'est tenue k Berne le 18 septembre 1933, sous la presidence de

M. le Conseiller national Dr. H. Haeberlin, ier Vice-President. L'assembiee comptait 62 de^g^s


	Introduction

